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Ecole Xavier Marmier 25560 FRASNE 

Compte rendu du Conseil d’école du 17 juin 2008 
 

Présents 

 

 Monsieur Greusard, DDEN 

 Enseignants : Mmes GRESSET Sophie, Chauvin 

Christelle, Dantan Evelyne, Rolet Fabienne, M. 

Beaudet Alexandre, Defrasne Jean-Claude, Ryser Jean-

Marc 

 AVS : Mme Sophie Chambelland 

 Enseignant du RASED : M. Sébastien Greffier 
 Représentants des parents : Mmes Fournier Patricia, 

Franey Saillard Maud, Mouraux Géraldine, Boîteux 

Véronique, M. Piot Frédéric. 

 Pour la mairie : Mme Dion Elisabeth 

 

Excusés 

 

Mmes Christelle Michaud, psychologue scolaire, Géraldine 

Jeanney, conseillère municipale 

 

Changements dans l’équipe éducative 

 

M. Greffier part à Arc sous Montenot. Il sera remplacé par 

Mme Alexandra Thorens. M. Beaudet part à Boussières. Le 

contrat de notre EVS, Julie Collinot a été prolongé jusqu’au 
31 janvier 2009. Nous ne sommes pas assurés que notre 

AVS, Mme Chambelland, puisse continuer à suivre l’enfant 

pour lequel elle a été recrutée. 

 

Evolution des effectifs de l’école 

 

L’an prochain, les prévisions sont de 136 élèves. 

 33 élèves de CP 

 26 élèves de CE1 

 29 élèves de CE2 

 27 élèves de CM1 

 21 élèves de CM2 

Voici le projet d’organisation actuel, en tenant compte des 

effectifs d’aujourd’hui. Ce projet évoluera d’ici la rentrée si 
des arrivées ou des départs modifient la répartition des 

groupes d’âge. 

 

E.Dantan CP 24 

C. Chauvin et S. Gresset CP - CE1 19 

? CE1 – CE2 21 

Fabienne Rolet CE2 24 

J-M Ryser, C. Baudin CM1 - CM2 24 

Jean-Claude Defrasne CM1 - CM2 24 

Total  136 

 

Nouvelle organisation de la semaine scolaire 

 

A compter de la rentrée de septembre 2008, il n’y aura plus 

d’école le samedi. Sur les 108 heures ainsi libérées pour les 

enseignants, 60 heures seront consacrées au soutien auprès 

des enfants en difficultés, à raison de 2 heures par semaine. 

Les équipes des écoles maternelle et primaire ont réfléchi et 

proposent d’organiser ces moments de soutien de la façon 

suivante : 

 30 minutes après la classe de 16 h 30 à 17 h les lundis, 

mardis, jeudis et vendredis. 

 Des petits groupes de besoin seront constitués par 

chaque enseignant pour une période déterminée (entre 

les périodes de petites vacances). Ces groupes pourront 

varier selon les jours de la semaine. 

 Les parents seront informés par écrit des propositions 

et des temps de prise en charge. Ils devront donner leur 
accord pour que l’enfant suive les séances de soutien. 

Cette organisation a été motivée par les réflexions 

suivantes : 

 Laisser le mercredi matin libre de classe. 

 Organiser des séances courtes et intenses, donc 

efficaces. 

 Prendre les enfants juste à la sortie pour ne pas perdre 

de temps à une reprise en main et éviter un horaire de 

sortie trop tardif. 

 

Vie et activités de l’école 

 

Animateur sportif : 
Le contrat d’Emilie Locatelli a été interrompu car Michel 

Vuillemin reprend sa place après sa période de 

disponibilité. 

 

Voyages scolaires : 

But : Maison du Parc du Haut Jura à Lajoux : une demi-

journée de visite de la maison (découverte de tous les 

aspects de la région), une demi-journée de randonnée 

assistée d’un GPS. Le premier voyage aura lieu jeudi 19 

juin et concernera les classes 1 et 5. Les deux autres se 

dérouleront mardi 24 (classes 3 et 4) et jeudi 26 (classes 2 
et 6). 

 

Parlement des Enfants : 

Aboutissement du travail de l’année de l’opération 

« Parlement des enfants », notre « députée », Tifaine Piot 

est allée avec son père à Paris pour nous représenter le 7 

juin. Ce n’est pas notre projet de loi qui a été retenu par les 

577 députés juniors. Ce travail a permis aux enfants de 

découvrir le fonctionnement de notre démocratie.(des 

images de cette journée sont disponibles sur Internet). 

 

Prévention routière : 
Permis piéton pour les CE2 

Journée Prévention Routière pour les classes de CM : code 

de la route, épreuve de maniabilité et entraînement à 

tourner à gauche. La finale locale se déroule demain à 

Pontarlier. 

 

Maison Nationale de l’Eau et de la Pêche : 

Quatre demi-journées d’intervention ont permis aux élèves 

de la classe 5 de découvrir la faune et la flore d’un affluent 

du Drugeon. 

 

JMF : 

Cette année, chaque enfant a assisté à deux spectacles. 

L’équipe des maîtres ne souhaite pas continuer cette 

activité à cause du comportement des enfants qui sont peu 

attentifs pendant les concerts. 
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Langues vivantes : 

 L’an prochain, un groupe de 10 élèves de cycle 3 

devraient étudier l’allemand 

 Pour l’anglais, il y aura 3 groupes, un par niveau 

de cycle 3. 

 
Cadeaux Sixièmes : 

 La mairie offre un sac de sport à chaque élève qui 

quitte l’école pour le secondaire 

 L’association des parents offrira également un bon 

d’achat aux futures sixièmes 

Les remises auront lieu samedi 28 juin à 10 h. 

Remerciements. 

 

Stages de remise à niveau : 

Comme aux vacances de Pâques, le gouvernement souhaite 

organiser des stages de remise à niveau pour les élèves de 

CM pendant les vacances scolaires d’été. Les dates retenues 
sont : 

 Du 7 au 11 juillet 2008 

 Du 25 au 29 août 2008 

Ces stages n’auront lieu que s’il y a des enseignants 

volontaires. 

 

Rentrée 2008 

 

Commandes : 

Après comparatif, la maison « Plein Ciel » a été choisie. Le 

papier a été commandé à Télématique Service qui offrait de 

meilleures conditions sur ce produit. 

Achat d’un ordinateur portable pour la psychologue 
scolaire. Remerciements. 

 

Liste du matériel demandé aux familles : 

 

Fournitures CP CE1 CE2 CM1 CM2 

Cartable (taille 

suffisante pour 

classeur A4 

1 1 1 1 1 

Trousse 1 1 1 1 1 

Paire de ballerines 1 1 1 1 1 

Ciseaux (bouts 

ronds) 

1 1 1 1 1 

Compas de qualité   1 1 1 

Equerre   1 1 1 

Stick de colle 1 1 1 1 1 

Petites pochettes de 

crayons de couleurs 

et de feutres 

1 1 1 1 1 

Taille-crayon à 

réservoir 

1 1 1 1 1 

Classeur(s) A4 avec 

intercalaires 

1 2 2 2 2 

Chiffon 1 1 1 1 1 

Bonnet et maillot de 
bain (pour la 

piscine) 

1 1 1 1 1 

Fournitures CP CE1 CE2 CM1 CM2 

Chemise à élastique 

A4 

1 1 1 1 1 

Oeillets 1 1 1 1 1 

Agenda ou cahier de 

texte 

  1 1 1 

Cahier de texte  1    

Blouse ou vieille 

chemise pour 
peinture 

1 1    

 

Examen de l’état des livres : date retenue lundi 30 juin 

 

Mairie 

 

 Remerciements pour les travaux entrepris dans le 

bureau. 

 Passage de la Commission de sécurité prévu 
l’automne. 

 Les horaires du personnel assurant le nettoyage des 

locaux seront adaptés aux nouveaux horaires, après 

concertation. 

 Une liste de menus travaux sera communiquée à la 

mairie pour les vacances. 

 Après étude, des travaux d’isolation intérieure et 

extérieure seront programmés à partir du budget 2009. 

La réfection des classes et des couloirs s’effectuera de 

manière coordonnée à ces travaux. 

 Cet automne, des aménagements seront entrepris dans 
les toilettes pour essayer de venir à bout des odeurs. 

 L’an prochain, un conseil municipal des jeunes devrait 

se mettre en place. Les enfants de l’école seront 

concernés à partir de 9 ans. 
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Coopérative scolaire (voir annexe) 

 

Voici le bilan des comptes. Les dernières factures de 

l’année ne sont pas encore arrivées : J’ai donc procédé à 

une estimation pour certaines dépenses (en italique). 

 

 Charges Produits 

Subvention 

commune  
970,00 € 

Cotisations 
familles  1 194,00 € 

Cotisations 

USEP-OCCE 
469,90 € 

 

Assurances 

établissement 

MAE 

167,73 € 

 

Tenue de 

compte 
8,00 € 

 

Intérêts livret 

A  
30,82 € 

Reprographie, 

bureautique 
1 031,64 €  

Abonnements, 

Bibliothèque 
779,12 €  

Vente vieux 

journaux 
200,00 € 1 495,75 € 

Photos 

scolaires 
946,19 € 1 316,20 € 

Tombola 408,00 € 1 572,90 € 

Calendriers 119,40 € 249,90 € 

Vente 

cartouches 
imprimantes  21,50 € 

Dons (JPA, 

PEP...) 
90,00 €  

Activités 

classes, école 
656,86 € 11,26 € 

JMF 1 456,00 € 1 077,00 € 

Cross 4,44 €  

Petites sorties   

Transport skis   

Location skis 305,00 € 301,00 € 

Voyages 

scolaires 
4 357,90 € 2 393,00 € 

Fête  60,00 € 

Matériel 131,70 €  

Totaux 
11 131,88 

€ 

10 693,33 

€ 

Subventions :   

Commune 1 270,00 €  

Association de 

parents 1 755,00 €  

 

Questions des parents d’élèves 

 

 Les mauvaises odeurs aux toilettes ont disparu, 

cependant certains enfants préfèrent se retenir : pas de 

papier hygiénique, les portes ne ferment pas…… 

comment peut-on éviter ce désagrément ? 
Certains enfants jetaient les rouleaux dans les cuvettes. La 

décision a été prise par les enseignants de garder le papier 

dans la classe et de le confier à l’enfant qui se rend aux 

toilettes. 

Les portes ferment toutes avec des serrures permettant une 

réouverture par l’extérieur. 

Dans le cadre du programme d’éducation pour la santé, les 

enfants seront à nouveau sensibilisés à la nécessité d’aller 

régulièrement aux toilettes aux récréations. 

 

 Beaucoup de parents se plaignent de la violence au 
sein de l’école : crachats, insultes, racket de goûters…. 

Les mesures de sanction (punitions entre autres) ne 

sont pas équitables …. Comment remédier à cette 

difficulté ? 

Crachats, insultes et parfois bagarres existent 

malheureusement dans notre école, malgré les mesures 

prises. Je ne pense pas que nous ayons plus de cas que les 

autres écoles. 

Nous n’avons eu qu’un cas de « racket » de goûter signalé 

ces derniers temps. Dès que la maman nous a prévenus, 

Mme Rolet et moi avons discuté avec les enfants 
concernés, il s’est avéré que ce n’était pas du « racket ». 

Depuis, les choses ont dû s’apaiser puisque la victime ne 

s’est plus plainte. Aucun autre cas n’a été porté à la 

connaissance de l’équipe enseignante au cours de l’année 

scolaire. 

Quant aux sanctions, pourquoi sont-elles qualifiées 

d’inéquitables dans votre question ? La plupart du temps, 

lors de différents entre élèves, il y a deux fautifs, donc deux 

punis. C’est la règle qui est appliquée par les maîtres quand 

la responsabilité d’un seul protagoniste n’est pas flagrante. 

Ce que les enfants racontent à la maison pour justifier leur 

comportement est souvent très éloigné de la réalité. 
Comment un parent d’élève absent de la scène peut-il 

mieux juger que les enseignants présents ? 

 

 A la rentrée, pourrait-on rappeler aux parents 

l’interdiction de stationner devant l’accès de la halte-

garderie ? 

La Commission Communale se rendra sur place pour se 

rendre compte du problème et étudier une solution 

éventuelle. Mais il s’agit d’abord de respect des règles de la 

part de parents qui ne montrent guère l’exemple à leurs 

enfants. 
 

 Est-il envisageable d’organiser un séjour pédagogique 

de 2 jours ou plus  pour une classe avec une 

participation financière de l’association des parents 

d’élèves ? 

A la rentrée, si un tel projet est envisagé, nous contacterons 

l’Association. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 30. 

 

Le Directeur, 
 

 

 

 

 

 

Jean-Marc Ryser 


